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DEMANDE DE VISA 

JJAAPPOONN  
 
 

Date de dernière mise à jour : 14/04/11 

 
Les Français n’ont pas besoin de visa. 
Pour entrer sur le territoire, présenter : 

- Passeport original valable 6 mois après le retour 

 
L’intéressé doit se déplacer en personne au Consulat, muni des originaux des 
documents requis (sauf visa de service).  
Nous vous recommandons d’appeler avant de vous déplacer pour prendre rendez-
vous. 
 
Consulats à Paris, Lyon, Marseille et Strasbourg 
 

 Autres ressortissants 

DDééllaaii  48 à 72h 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
Attention : les délais et documents requis dépendent des nationalités, veuillez contacter le 

consulat pour vous assurer des formalités 

AFFAIRES 

 Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

 2 Formulaires de demande de visa 

 1 photo non scannée en couleur 

 Lettre de société 

 Lettre d’invitation du correspondant au Japon 

 Copie du titre de transport 

 Carte de séjour valable pendant la durée du voyage 

 
TOURISME 

  Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

  2 Formulaires de demande de visa 

  1 photo non scannée en couleur 

  Copie du titre de transport 

  Carte de séjour valable pendant la durée du voyage 

  Relevés de comptes bancaires 

 Réservation hôtelière ou Certificat d’hébergement chez un particulier + Justificatif de 

domicile 

TRAVAIL – 
EXPATRIATION 

– DE 
DEPENDANT 

(pour la famille) 

 Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

  1 Formulaire de demande de visa 

  1 photo non scannée en couleur 

 « Certificate of eligibility » obtenu auprès de la structure d’accueil au Japon (original + 

1 copie) 

 
Document à fournir en plus, pour les visas dépendants : 

 Livret de famille 

 Visa pour le Japon du conjoint  

 Justificatifs financiers (contrat-bourse) prouvant que la famille entière aura de quoi 

subvenir à ses besoins sur place. 

ETUDIANT 
 Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

 1 Formulaire de demande de visa à remplir sur place 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/japon_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/chine_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/chine_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/chine_formu.pdf
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 1 photo non scannée 

 « Certificate of eligibility » délivré par l’école d’accueil au Japon + 1 copie 

Les étudiants boursiers du gouvernement japonais n’ont pas besoin de Certificate of 

Eligibility. Ils doivent présenter la lettre reçue du service culturel de l’ambassade du Japon 
en France ou de l’université au Japon 

VISA DE 
SERVICE 

 Passeport de service 

 1 Formulaire de demande de visa à récupérer sur le site du consulat 

 1 photo récente en couleur non scannée 

 Contrat de travail 

 Lettre de l’établissement au Japon 

Téléphonez au Consulat pour prendre RDV 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Ambassade du Japon 
7 avenue Hoche 

75008 Paris 
 

Tél. : 01.48.88.62.00 

Mail : consul@amb-japon.fr 
www.fr.emb-japan.go.jp 

 
Horaires d’ouverture du Consulat :  

de 9h30 à 12h30 

 
Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 

 
VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 

www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 
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